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Annexe :  

 

- SIGNALISATION DE CHANTIER. 

 

Pendant toute la durée des travaux, l’entreprise exécutante à la charge de la surveillance, de 

l’entretien et son remplacement, si besoin, de la signalisation aux abords du chantier. 

 

Cela concerne la signalisation suivante : 

-  KC1 « route barrée ». 

-  B1 « sens interdit » 

-  K16 et/ou barrières 

-  K5 « panneau travailleur » 

-  La signalisation lumineuse et ses batteries. 

 

 

 

-  SIGNALISATION DE DÉVIATION. 

  

La signalisation de déviation est à la charge des services techniques de la collectivité, pendant toute 

la durée des travaux. 
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